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PROCES-VERBAL 
Commission Régionale Futnet 

 

 

 

 

__________________________________________________________________________________ 
 

Réunion du : 23 juillet 2023 à 14 heures 
 

 

Présidence : Eric JECKER 
 

 

Présent(s) :   Romain ACHILLI, Jean-Donat DIGIACOMO, Dumè GUGLIELMACCI et 

Eric JECKER 
 

 
Absent(s) : Guillaume MACHUT 
 

Excusé(s) : Sébastien BARRE  

 

Assiste(nt) :  
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ORGANISATION DE LA COMMISSION 
 
Les membres de la commission valident la composition suivante : 

• Président : Eric JECKER 

• Secrétaire : Sébastien BARRE 

• Membres : 
o Romain ACHILLI 
o Jean-Donat DIGIACOMO 
o Dumè GUGLIELMACCI 
o Guillaume MACHUT 

 
Responsables du développement : Jean-Donat DIGIACOMO 
Responsables du championnat régional : Romain ACHILLI 
 
 

DEVELOPPEMENT DU FUTNET 
 

• Prévision des clubs pour la saison 2023/2024 :  
 

o 8 clubs sont des sections Futnet de clubs de football, Ipanema et le 
Valinco sont directement affiliés à la FFF : 

▪ AC Ajaccio 
▪ FC Balagne 
▪ JS Calvi 
▪ AS Casinca 
▪ Ipanema Futnet  
▪ Valinco Futnet 
▪ Sud FC 
▪ SVARR 
▪ AS Porto-Vecchio 
▪ Toga Football Club Bastia (à confirmer) 

 
o 4 clubs participeront au championnat de Division 1 (Triple) et auront leurs 

équipes réserves dans ce championnat régional : 
▪ ACA 
▪ AS Casinca 
▪ Ipanema 
▪ Valinco Futnet. 

 

• 8 dates de championnat : 
o 2 tournois de simple 
o 3 tournois de double 
o 3 tournois de triple. 
Nous privilégierons l’organisation de ces tournois le dimanche afin que les 
catégories U16 et U18 qui jouent le samedi puissent éventuellement être 
présentes. 
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• Organisation des tournois 
o Les clubs pourront inscrire autant d’équipes qu’ils le souhaiteront en 

respectant les modalités misent en place pour la participation des joueurs 
de D1 

o Un minimum de 8 joueurs ou équipes sera nécessaire pour que le tournoi 
puisse avoir lieu. 

o Les inscriptions seront closes une semaine à l’avance 
o La formule dépendra du nombre d’inscrits 

▪ matchs en 15 points 
▪ 2 sets de 11 pts 
▪ 2 sets gagnants 
▪ nous essayerons de privilégier des matchs en 2 sets de 11 pts en 

poule et en 2 sets gagnants à partir des ¼ de finale. 
o Chaque tournoi rapportera un nombre de points 
o Les 8 premières équipes seront classées, les autres auront le même 

nombre de points. 
o La meilleure équipe de chaque club rapportera des points à son club. 
o L’intérêt pour un club est d’avoir le plus d’équipes classées comme ça 

elles empêchent les autres clubs de marquer de gros points. 
o Pour la discipline du triple 2 tournois seront organisés à Corte car la halle 

des Sports de l’université permet la pratique du triple sur 2 terrains en 
largeur, le dernier tournoi de triple devra être organisé par un club 
disposant de 2 terrains avec suffisamment de dégagement (comme la 
halle des sports de Pietrosella). 

 
L’idée directrice est de redonner sa place à toutes les disciplines du Futnet et donc ne pas se 
focaliser que sur le triple bien que celui-ci sera joué à l’étage supérieur. 
 

• Des tournois en extérieur pourraient être organisés en début ou en fin de saison 
(synthétique/terre battue). Ces tournois seront différents des tournois qualificatifs 
aux coupes nationales de simple et de double que nous devrons organiser et seront 
réservés aux clubs ayant des sections Futnet. 

 

• Challenge de double à 2 rebonds : de U15 à séniors (mixité) 
Afin de promouvoir le Futnet auprès de tous les licenciés FFF des clubs ne disposant pas de 
section Futnet, nous organiserons un challenge de double à 2 rebonds sous forme de 
tournois. 
Deux dates seront programmées sur la saison, une en Haute-Corse et l’autre en Corse du Sud 
avec possibilité de finale sur la 3ème date. 
Nous privilégierons l’organisation de ce challenge sur terrain de football en synthétique avec 
des kits Futnet de 6 mètres. 
Notre responsable du développement nous fera des propositions de dates et de lieux qui 
seront validées lors d’une prochaine réunion de notre commission, les clubs choisis 
pourraient faire partie de nos clubs qui n’auraient pas pu recevoir de journée de 
championnat. 
Les licenciés des sections Futnet pourront bien évidement prendre part à cette compétition 
s’ils le souhaitent.  
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• Objectif à la fin de la saison 2023/2024 :  
Faire en sorte que chaque section Futnet puisse organiser à l’intersaison (entre juin et 
septembre) son tournoi de Futnet ouvert à tous afin de promouvoir la discipline, et à la Ligue 
d’organiser un gros évènement national ou international sur la saison 2024/2025. (Finales 
FFF) 
 

• Réseaux Sociaux : 
L’accent devra être mis sur la communication autour de notre championnat régional via les 
réseaux sociaux et les moyens de communications de chaque club et de la Ligue Corse de 
Football. 
 
 

REGLEMENTS A METTRE EN PLACE POUR LA SAISON 2023-2024 
 

1. Engagement des équipes : 

a. Les clubs affiliés disposant d’une section Futnet peuvent se déclarer dès 

maintenant en envoyant un mail à Pierre Fontana (pfontana@corse.fff.fr) et à 

David Saladini (DIRECTEUR@corse.fff.fr), avec Eric Jecker en copie 

(ericjecker@gmail.com) en précisant qu’ils souhaitent que leur section 

participe au championnat régional Futnet qui sera mis en place pour la saison 

2023/2024. 

b. Pour cette première saison l’inscription est gratuite, elle sera de 30 € pour les 

clubs participant au championnat de Division 1. 

c. Prix licence libre permettant de jouer en D1 Futnet : 29 € 

Prix licence loisirs permettant de jouer en championnat régional Futnet : 13 € 

d. La date limite d’inscription est fixée au vendredi 15 septembre 2023. 

 

2. Licence : 

a. Un joueur devra disposer d’une licence libre pour participer au championnat 

national de Futnet et ce même joueur ne pourra pas disposer d’une autre 

licence libre s’il joue au football dans un autre club. 

b. S’il veut jouer au football dans un autre club cela sera possible mais avec une 

licence loisirs (pour les vétérans par exemple) ou une licence foot entreprise 

(pour les « corpos ») ou une licence futsal. 

c. Tout joueur ayant une licence libre dans un club pourra participer au 

championnat régional Futnet avec une licence loisirs dans un club disposant 

d’une section Futnet. 

 

3. Participation des joueurs de D1 aux championnats régionaux (règle nationale) : 

 

Pour la participation au play-off d’accession : 

• Les joueurs ayant participé à plus de 5 matchs de D1 pour les U21 et plus de 3 

matchs de D1 pour les seniors ne pourront pas participer au play-off d’accession. 

 

Pour la participation aux rencontres de Ligue : 

• Les joueurs ayant participé à la dernière journée de D1 ne peuvent pas disputer une 

rencontre de Ligue. 

mailto:pfontana@corse.fff.fr
mailto:DIRECTEUR@corse.fff.fr
mailto:ericjecker@gmail.com


Page 5 sur 7 
Commission Régionale  

Un joueur ayant disputé plus de 5 matchs de D1 pour les U21 et 3 matchs de D1 pour 

les 

Seniors dans la saison en cours ne peut plus jouer en Ligue. 

 

La commission Futnet de la LCF va faire une demande officielle à la commission 

Futnet de la fédération afin de pouvoir adapter cette règle pour que l’ensemble de 

nos licenciés puissent participer aux tournois de simple et de double dans le cadre du 

championnat régional. 

La règle nationale serait applicable uniquement pour les tournois de triple. 

 

4. Coefficients attribués aux différentes disciplines du Futnet en championnat régional : 
a. Discipline du simple → 1point 
b. Discipline du double → 1 point 
c. Discipline du triple → 3points 

 
5. Accession : 

a. A l’issue des 8 journées l’équipe placée à la première place sera déclarée 
championne de Corse de Régional 1. 

b. L’équipe déclarée championne de Régional 1 participera au playoff 
d’accession en Division 2. (Critères de participation et formule de ce playoff à 
définir par la FFF) 

c. Si toutefois cette équipe refuse d’accéder au niveau national, elle sera 
remplacée par la première équipe dans l’ordre du classement qui accepterait 
d’accéder à l’échelon supérieur.  

d. Tous les résultats seront pris en compte pour le classement final. 

e. Possibilité est laissée à un club de déclarer forfait à un tournoi de simple. 

f. Possibilité est laissée à un club de déclarer forfait à un tournoi de double. 

g. Chaque club devra être représenté lors des 3 tournois de triple. 

 

6. Organisation des tournois : 

Les dates du championnat de Division 1 sont connues : 30 septembre 2023 - 14 
octobre 2023 - 18 novembre 2023 - 2 décembre 2023 - 16 décembre 2023 - 20 
janvier 2024 - 10 février 2024 - 24 février 2024 - 9 mars 2024. 
 
Nos 8 dates de championnat régional sont les suivantes :  

 

Dimanche 08 octobre : double (lieu à définir) 

Dimanche 29 octobre : simple (lieu à définir) 

Dimanche 19 novembre : Triple à Pietrosella le lendemain de la D1 (à confirmer) 

Dimanche 10 décembre : double (lieu à définir) 

Dimanche 07 janvier : triple à Corte (à confirmer) 

Dimanche 11 février : double au Valinco le lendemain de la D1 (à confirmer) 

Dimanche 03 mars : simple (lieu à définir) 

Dimanche 24 mars : triple à Corte (à confirmer) 
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Prochaine étape pour la commission : 

- trouver des lieux de pratique en fonction des disponibilités des clubs de 

notre championnat (avant le 15 septembre). 

- pour la première journée le 8 octobre essayer de privilégier une organisation 

en extérieur dans un lieu à la fois convivial (club house) et adapté à la pratique 

sportive (vestiaires). 

- Privilégier la plage horaire 10h/18h pour l’organisation de nos tournois. 

- Nommer un club organisateur quand la journée a lieu à Corte (dans la liste 

de nos clubs qui n’auront pas pu recevoir de journée de championnat). 

 

a. Simple et double 

- Tous les licenciés des sections Futnet de corse sans exception pourront participer à 

ces tournois de simple et de double. (Attente confirmation de la commission 

fédérale) 

- Le règlement est celui de la fédération internationale de Futnet en vigueur. 

- Une phase qualificative à 2 rebonds pourra être envisagée afin d’encourager les 

joueurs débutants, dans ce cas, une liste de joueurs qualifiés directement pour la 

phase finale à 1 rebond pourrait être éditée. 

- Système de comptabilisation des points lors de chaque tournoi : 

 

L’équipe qui termine : 

• 1ère →30 points 

• 2ème → 26 points 

• 3ème → 23 points 

• 4ème → 20 points 

• 5ème → 16 points 

• 6ème → 13 points 

• 7ème → 10 points 

• 8ème → 7 points 

• Au-delà de la 8ème place 4 pts attribués à chaque équipe. 

Lors des phases de poule si 2 ou plusieurs équipes sont à égalité de points, les critères pour 

les départager sont les suivants :  

• Critère 1 : le set-average particulier 

• Critère 2 : le point-average particulier 

• Critère 3 : le set-average général 

• Critère 4 : le point-average général 

• Critère 5 : un tirage au sort. 

 
b. Triple 

- Pour les clubs de Division 1 qui présentent au moins une équipe en championnat 

régional de triple, la règle nationale s’applique :  

- Les joueurs ayant participé à la dernière journée de D1 ne peuvent pas disputer une 

rencontre de Ligue. 

- Un joueur ayant disputé plus de 5 matchs de D1 pour les U21 et 3 matchs de D1 pour 

les seniors dans la saison en cours ne peut plus jouer de rencontre de Ligue. 
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- Le règlement est celui de la fédération internationale de Futnet en vigueur. 

- Une phase qualificative à 2 rebonds pourra être envisagée afin d’encourager les 

joueurs débutants, dans ce cas, une liste de joueurs qualifiés directement pour la 

phase finale à 1 rebond pourrait être éditée. 

- Système de comptabilisation des points lors de chaque tournoi : 

 

L’équipe qui termine : 

• 1ère →90 points 

• 2ème → 80 points 

• 3ème → 70 points 

• 4ème → 60 points 

• 5ème → 50 points 

• 6ème → 40 points 

• 7ème → 30 points 

• 8ème → 20 points 

• Au-delà de la 8ème place 10 pts attribués à chaque équipe. 

Lors des phases de poule si 2 ou plusieurs équipes sont à égalité de points, les critères pour 

les départager sont les suivants :  

• Critère 1 : le set-average particulier 

• Critère 2 : le point-average particulier 

• Critère 3 : le set-average général 

• Critère 4 : le point-average général 

• Critère 5 : un tirage au sort. 

 

A retenir : 

Le tournoi du Valinco aura lieu le vendredi 18 août. 

L’Open de Terra Bella est prévu les 7/8 et 9 septembre. 

L’Open de Balagne qui devait se dérouler en extérieur le dimanche 17 septembre sera 

reprogrammé en salle au complexe sportif de Calvi Balagne à la période de Noël, en cause la 

difficulté de pouvoir organiser ce genre d’évènement sur des courts de tennis, les clubs étant 

réticents car pour eux Futnet = dégradations. 

Ce sera un de nos points essentiels de développement, réussir à convaincre les clubs de 

tennis que l’on peut très bien pratiquer le Futnet sans risque sur ces installations et qu’il est 

tout à fait souhaitable de mutualiser ces terrains dans l’intérêt de tous. 

 
 
Le président clôture la réunion à 16 heures et donne rendez-vous à la commission pour une 
prochaine réunion lors de l’Open de Terra Bella le samedi 9 septembre 2023. 


